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FÉDÉRATION FRANÇAISE D'ATHLÉTISME 

 

 
1er Tour Challenge  U14/U16 

Jeudi 9 Mai 2024 Complexe sportif des Aiguillettes Villers 
 

 
 

13h15 Ouverture du secrétariat 

Horaires Courses Sauts Poids 

Longueur Hauteur 

14h00 50m Be F Mi G Be G Mi F 

14h20 50m Be G 

14h40 80m Mi F Be F Mi F Mi G 

15h00 80m Mi G 

15h30 1000 Be F Be G Mi G Be F 

15h50 1000 Be G 

16h10 1000 Mi F MiF Be F Be G 

16h30 1000 Mi G 
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Règlement 
 

 
 

➢ Inscription :
 

- Inscription des athlètes : 

- Benjamins/Minimes : Inscription impérative en ligne (sur le site du CDA54) avant le 07/05/2024 
à 22h00 (clôture automatique) Liste des athlètes extraite du SIFFA.  Compétition réservée aux 
licenciés 

 

➢ Catégorie d’âge : 

 

- Minimes U16  2009/2010 

- Benjamins U14  2011/2012 

 

➢ Déroulement des épreuves  

 

- 3 essais pour tous les athlètes aux lancers, au saut en longueur. 

      En cas de participation massive dans une ou plusieurs catégories, ce nombre peut être ramené à 2 essais. 

- Concours hauteur :  

     8 sauts maximums par athlète, élimination à la suite de 3 échecs consécutifs. En cas de réussite 
aux 8 essais, un essai par hauteur supérieure possible jusqu’à 1 échec 
Mise en place de la marque perpendiculaire sans pour autant compte « essai » en cas de 
dépassement 

 

Montées de barre en hauteur : 

 

BF 1° barre à 1,00m, de 5 en 5 jusqu'à 1,10m, de 4 en 4 jusqu'à 1,26cm, puis de 2 en 2 

BG 1° barre à 1,10m, de 5 en 5 jusqu'à 1,20m, de 4 en 4 jusqu'à 1,36cm, puis de 2 en 2 

MF 1° barre à 1,10m, de 5 en 5 jusqu'à 1,20m, de 4 en 4 jusqu'à 1,36cm, puis de 2 en 2 

MG 1° barre à 1,30m, de 5 en 5 jusqu'à 1,40m, de 4 en 4 jusqu'à 1,56cm, puis 2 en 2 

 

- Sprints : Départ accroupi ou en start (au choix) pour la catégorie Benjamin. 

                  Départ en start obligatoire pour la catégorie Minime. 

 

Priorité est donnée aux courses quand celles-ci se disputent en même temps qu’un concours, sans que cela n'entraîne la 
perte d'un ou plusieurs essais à la condition d’avoir prévenu le jury du concours. 

 

➢ Confirmation à la chambre d’appel : 

 

Les athlètes devront se confirmer à la chambre d’appel au maximum 20 minutes avant le début de la 
compétition 

 

➢ Officiels : 

 

- 1 juge par tranche de 5 athlètes. (Soit de 1 à 5 athlètes = 1 juge). Les épreuves ne se dérouleront 

qu’avec un jury constitué. 

       - Enregistrement du jury par courriel à Francis DESLOGES francis.desloges54@gmail.com  pour le 

07/05/2024 ou site CDA 54 (engagements) 1 officiel ou aide officiel par tranche entamée de 5 athlètes 

mailto:francis.desloges54@gmail.com

